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BAILLAGIE D'AUXOIS 

CAHIER. 
• Des plaintes , doléances et remontrances , arrêté 

dans la chambre du clergé des bailliages de Se-mur , Avalon , Arnay-le-Duc et Saulieu , pcmr éire porté aux Etats généraux du royaume , convoqués à Versailles le 27 avril prochain (1). 

Le plu s grand de tous les commandements étant ce¬ lui qui nous oblige à l'amour et au respect envers 
l'Être suprême, il en existe un second qui lui est 

parfaitement semblable, c'est celui qui nous oblige à la justice et à la dileclion fraternelle envers tous les hommes, pour établir une paix solide entre tous les ordres, concilier tous les intérêts et ôter toute semence de discorde. Le clergé, dans son assemblée du 25 mars, heure de cinq ce re¬ levée a statué que l'article qui contenait son vœu pour l'égalité des impositions entre tous les su¬ jets du Roi, dans sa province de Bourgogne, fût inscrit le piemier sur les cahiers. Art. 1er. La chambre a unanimement et par ac¬ clamation consenti que l'ordre du clergé, assemblé en Etats généraux, renonçât à tous privilèges pé¬ cuniaires en matière d'impôts, se réservant les droits sacrés des propriétés attachées à leur ordre, ainsi que les distinctions dont il a toujours joui, consentant déplus, ladite chambre, à supporter par proportion toutes les contributions que les Etats de cette province jugeront nécessaire d'établir pour le bien de son administration particulière. Art. 2. Nous supplions très-humblement Sa Majesté, attendu son amour pour noire sainte re¬ ligion, à laquelle il est spécialement dévoué par son titre de Roi Tris-Chrétien et de fils aîné de 

l'Eglise, de conserver dans son intégrité le pré¬ cieux dépôt de la foi, qui nous estcoufiô particu¬ lièrement en qualité de ministres des autels, et 

de rejeter tout ce qui pourrait y porter atteinte, ainsi qu'à la décence et à la solennité du culte public, que nous demandons être exclusivement et sans aucune innovation réservé dans toute 

l'étendue du royaume à la religion catholique apostolique et romaine. Art. 3. En conséquence, Sa Majesté sera suppliée de voûloir bien nous accorder une déclaration 

interprétative de l'édit en faveur des non catho¬ liques conforme au vœu que le clergé de France a eu l'honneur de lui exprimer dans ses remon¬ trances à la lin de sa dernière assemblée. 

Art. 4. Pour parvenir à la fin du second article, 
Sa Majesté sera très-humblement suppliée d'accor¬ der à l'Eglise de France, aussitôt qu'il sera pos¬ 
sible, la tenue d'un ctmcile national, à l'effet de rétablir et d'entretenir dans ioute vigueur la dis¬ 

cipline ecclésiastique, d'écarter toutes les difficul¬ tés qui pourraient s'élever sur la doctrine, et d'eu faciliter l'enseignement par l'uniformité des 

calhéchismes, des rituels et des liturgies, dans 

(1) Nous publions ce cahier d'après un manuscrit des *rciiioe$ de l Empire. 

lequel concile national serait réglée la tenue des 

conciles provinciaux, à des époques déterminées, pour maintenir l'exécution de ce dernier confor¬ mément à l'ancienne discipline de toutes les églises, et singulièrement de celle de France. "Art. 5. Nous supplions aussi très-humblement Sa Majesté de maintenir l'exécution de toutes les 

lois et ordonnances reçues dans le royaume sur la décence du culte, le" respect dû aux églises,' la 

sanctification des fêtes négligées et même profa¬ nées par les excès et les débauches, et de soute¬ nir, même de renouveler toutes les autres ordon¬ nances touchant la police ecclésiastique que les rois ses augustes prédécesseurs ont marqué du sceau de leur autorité; et comme la connaissance de ces ordonnances est très-désirable aux curés, Sa Majesté sera encore suppliée de statuer que tous les édits et ordonnances royaux, relatifs à cette police, soient adressés à son procureur en chaque bailliage et sénéchaussée, à l'effet de les faire distribuer à tous les curés du ressort. 

. Art. 6. Nous ne pouvons nous dissimuler que la dépravation des mœurs et Je renversement de 

tous les principes de morale et de subordination, sont un effet des livres impies et licencieux qui se répandent dans le public, et qui parviennent jus¬ qu'aux campagnes les plus écartées. Nous gémis¬ 

sons tous les jours d'y voir l'esprit de libertinage, d'incrédulité et d'indépendance avec lequel on attaque en même temps la pudeur, la r;iison, la foi, le trône, l'autel et enfin tout ce qu'il y a de plus sacré parmi les hommes. .Nous croyons donc que pour remédier à un mal aussi pressant, il est important d'en arrêter le cours par les moyens les plus prompts et les plus efficaces, que la piété et la sagesse de Sa Majesté lui inspireront. Art. 7. Rien n'est plus essentiel à la conserva¬ tion des mœurs et de la foi que de veiller à l'éduca¬ tion publique de la jeunesse; les sages insti'utions préparent aux générations futures une prospérité vertueuse et des citoyens utiles; nous osons donc supplier Sa Majesté d'accorder une protection spé¬ ciale à ceux qui en sont chargés, et pour donner à ces établissements plus de stabilité, d'en confier la direction aux communautés séculières et régu¬ lières les plus capables de s'en acquitter digne¬ ment. 

Art. 8. Nous osons aussi solliciter très-humble¬ 
ment la protection de Sa Majesté en faveur de 
toutes les communautés tant séculières que ré¬ gulières qui subsislent dans le royaume : les ser¬ vices qu'elles rendent à l'Eglise, les ressources 

qu'elles procurent aux familles indigentesne per¬ mettent pas de révoquer en doute leur utilité, la¬ quelle serait considérablement augmentée en les employant conformément au vœu exprimé dans l'article précédent. Art. 9. La même protection de Sa Majesté de¬ vient très-nécessaire aux hôpitaux et autres éta¬ blissements de charité, elle sera très-humblement 

suppliée de vouloir ordonner les moyens les plus 
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efficaces pour supprimer la mendicité, en prenant cependant les précautions qu'exige l'humanité; 

c'est pourquoi : 1° il sera formé des établissements pour servir d'asile aux pauvres invalides, 2° des ateliers pour occuper les pauvres valides, 3° des maisons de correction pour les vagabonds et gens sans aveu. 

Art. 10. S'il plaît à Sa Majesté d'accorder le pri¬ vilège que plusieurs de nos prélats sollicitent pour le clergé de répartir lui-même la portion d'impôts qui lui sera assignée en vertu de ses propriétés conjointement avec les deux autres ordres , con¬ formément à l'article 1er des cahiers, Sa Majesté sera très-humblement suppliée d'ordonner que les assemblées du clergé, où ces impositions devront être déterminées, soient composées de députés librement choisis par leurs pairs dans les quatre ordres suivants, savoir : l° nosseigneurs les archevêques et évêques;2° les corps ecclésias¬ tiques séculiers et réguliers, 3° les curés et des¬ servants; 4° enfin les titulaires de bénéfices sim¬ ples, comme abbés, prieurs, chapelains, etc. Les chambres diocésaines si on les conserve, seront composées à l'instar des assemblées du clergé. Art. 11. Dans le cas où le clergé continuerait ses assemblées, nous demandons que pour rendre les impositions plus légales et plus justes, il soit fait un nouveau département entre les diocèses, 

lequel sera réglé dans les proportions de leur revenu respectif ; et comme il est de toute néces¬ sité de porter l'économie dans toutes les parties de l'administration, et surtout dans celle des biens de l'Eglise, qui sont le patrimoine des pau¬ vres, il devient indispensable que lesdiles assem¬ blées retranchent toutes dépenses superflues sur. les appointements accordés au receveur général et aux agents généraux, sur les frais d'assemblées et dedéputations, sur la régie des économats, etc., et que le compte rendu par le receveur général du clergé à son assemblée générale, soit public et distribué dans chaque diocèse. Art. 12. Le privilège de Ja province de Bour¬ gogne étant qu'aucun de ses justiciables ne soit traduit hors de son ressort, lès appels des juge¬ ments rendus par la chambre ecclésiastique seront rendus au Parlement de Dijon à une chambre, 

composée de tous les conseillers clercs et d'autant d'assesseurs qui lui seront unis parmi les conseil¬ lers laïques du même parlement. Art. 13. Tout ce qui peut diminuer les charges du peuple étant le voeu du cierge, il est à propos de demander la suppression du easuel exigible, et nous croyons qu'il est nécessaire d'augmenter les portions congrues, de sorte qu'elles suffisent à l'honnête entretien des ministres, et les mettent en état de venir au secours des peuples dans 

leurs pressants besoins, ce qui sera réglé suivant les lieux et les circonstances. 

Nota. A la lecture de cet article les réguliers ont de¬ mandé qu'il leur soit permis de rentrer dans les cures qu'ils ont cédées à l'ordinaire. Quant aux curés de l'ordre de Malle on ne pourra les obliger ni à se dé¬ 

mettre, ni à se croiser, s'ils n'étaient pas profès dans l'ordre lors de leur institution, et la portion congrue 
leur sera payée comme aux autres curés. 

Art. 14. Pour parvenir plus facilement à payer 

l'augmentation des portions congrues, Sa Majesté sera très-humblement suppliée d'appliquer à cette fin les revenus provenant des ordres supprimés dans les derniers temps, les Antonins, les Gram-montins, les Gélestins, etc., et notamment ceux de l'ordre de Gluny de l'ancienne observance. Art. 15. Gomme il est intéressant que les pas¬ 

teurs puissent ayoir des retraites, il sera assigné 
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à ceux qui auront exercé le ministère pendant vingt années le tiers des prébendes à patronage ecclésiastique, tant dans les églises cathédrales que dans les collégiales, savoir : celles qui vaqueront dans les mois de mars, juin, septembre et décem¬ bre; la même destination aura lieu pour les cha¬ pelles à patronage ecclésiastique. Art. 16. Sa Majesté sera suppliée comme pro¬ tectrice des Canons, d'interposer son autorité pour l'exécution de ceux qui défendent la plura¬ lité des bénéfices, lorsqu'un seul suffira pour l'honnête subsistance du titulaire. 

Art. 17. Le vœu général du clergé du bailliage d'Auxois, est que pour maintenir la distinction des trois ordres, que nous regardons comme constitutionnelle, chacun desdits trois ordres, à la tenue des Etats généraux prochains, s'assemble¬ ront dans sa chambre pour y opiner séparément et y donner ses suffrages par la voie du scrutin, et dans tous les cas le décret particulier de chaque chambre sera fixé à la majorité des suffrages. Art. 18. Lorsqu'il s'agira d'établir un impôt, faire une loi générale, en un mot, de régler un intérêt commun, et que dans l'une ou l'autre des trois chambres la majorité des suffrages ne sera pas acquise, 1° il sera nommé des commissaires de chaque ordre qui se transporteront successive¬ ment dans le gouvernement pour y discuter les objets contestés; 2° si cela ne surfit pas encore pour amener à l'unité de sentiments, on assem¬ blera tous les ordres, et alors on opinera par tête et par la voie du scrutin, de telle sorte que la nouvelle loi, ou le nouvel impôt ne puisse former décret qu'a la pluralité des deux tiers des suffrages. Art. 19. S'il s'agissait d'établir une loi ou une conslitution nouvelle, opposée aux intérêts d'un ou de deux ordres en particulier, on votera par ordre et au scrutin, chacun desdits ordres inté¬ ressés se réservant le veto résultant de la ma¬ 

jorité des suffrages vérifiés par des commissaires nommés dans chaque ordre. 
Art. 20. Nul impôt ne pourra être établi qu'il 

ne soit consenti par les Eta's généraux et sup¬ porté par les trois ordres en proportion de leurs propriétés et facultés, sous la réserve expresse que les dettes du clergé seront regardées comme faisant parti j de la dette nationale. 

Art. 21. La nature des impôts, leur quotité et leur durée seront arrêtées et fixées par les Etats généraux ; l'extension et la prorogation desdits impôts ne pourront être accordées que par les Etats généraux suivants, dont le retour sera déter¬ miné par les précédents Etats, et si,dansrin.tervalle 

les besoins de l'Etat exigeaient de prompts secours, les députés aux derniers Etats généraux seront convoqués extraordinairement pour connaître de ces besoins et y pourvoir, et cet acte consommant 

leur mission, ils devanceront l'époque fixée par 
la dernière assemblée en requérant, sur-le-champ, la convocation des Etats, et conséquemment la nomination d'autres députés dans le plus court délai. 

Art. 22. Quel que soit l'impôt consenti par les Etats généraux, l'assiette et la répartition en seront faites par administrations des provinces auxquelles tous les ordres seront appelés dans ime proportion suffisante pour les représenter et bii l'on votera par tête. 

" Art. 23. La constitution des Etats de la province de Bourgogne sera réformée, et l'administration ramenée à de meilleurs principes par les Etats de ladite province. 

Art. 23. Usera incessamment procédé à la simpli¬ fication des lois, à la réforme des codes civil et cri-

archivas parlementaires. 
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minel à adopter par les Etats généraux, et pour . parvenir à un but si désiré, les jurisconsultes éclairés seront invités à travailler sérieusement 

sur cette matière importante ; en attendant cette 
réforme, Sa Majesté sera très-humblement suppliée de supprimer tous les tribunaux d'exception et d'attribution. 

Art. 25. Il serait à désirer que l'Etat des finan¬ 

ces permît de rembourser les charges de judica-ture, qu'à l'avenir elles ne soient plus vénales, . et que désormais la noblesse ne fût que la récom¬ pense du mérite et des services rendus à la patrie. (Voyez à la fin de l'article 31.) Art. 26. Les propriétés du clergé devant être assujetties à l'impôt commun, il est de toute jus¬ tice de laisser aux ecclésiastiques la liberté de faire des constructions et améliorations dans leurs 

fonds, sans être tenus comme par le passé à au¬ cun droit d'amortissement, et de les délivrer de 
toute espèce d'entraves, tels que baux par-devant notaire et autres. 

Art. 27. La liberté individuelle des citoyens 

sera respectée, et les lettres de cachet seront sup¬ primées, ou du moins l'usage en sera modéré par des moyens déterminés par les Etats généraux pour en empêcher les abus. Art. 28. Tout débiteur en faillite sera obligé de se constituer prisonnier dans le lieu de sa rési¬ dence ; autrement il sera déclaré banqueroutier frauduleux. Art. 29. Le sel-continuera d'être sous la main 

du Roi, mais Sa Majesté sera très-humblement 
suppliée d'en modérer considérablement le prix. Art. 30. Le prix excessif des bois à chauffer et 

à bâtir oblige l'assemblée à supplier Sa Majesté d'ordonner que les propriétaires des usines se¬ ront restreints au nombre des fourneaux et à la 

quantité des forêts qu'ils ont exposé au conseil 
devoir suffire à leur usage. Art. 31. Sa Majesté sera très-humblement sup¬ 
pliée de vouloir bien supprimer les levées de mi¬ lice qui se font annuellement dans les villes et les 

campagnes dans une forme très-préjudiciable au tiers-état ; il en résulte une dépense considéra¬ ble qui estun surcroîtà la taille, très-onéreux pour tous les particuliers sujets au port. La noblesse de la province, qui connaît les abus réels qui en résultent et les sujets de plaintes légitimes que cette charge occasionne, a formé également le vœu pour sa suppression ; si néanmoins les be¬ soins de l'Etat exigent des levées de troupes, il se trouvera des moyens plus utiles et moins oné¬ 

reux pour procurer des sujets qui se dévoueront volontairement au service militaire et à la défense 
de l'Etat. (Voyez l'article 25.) 

Nota. C'est par cette considération que nous osons rappeler à Sa Majesté le vœu que lui pré¬ sentèrent les Etats généraux dans sa province de 

Bourgogne en 1784 ; ils supplièrent Sa Majesté de vouloir bien, quand le bien de son service le de¬ 
manderait, expédier le commandement du vais-

pe&U que la province de Bourgogne avait l'hon¬ neur de lui offrir, à un officier bourguignon ; le plergé du bailliage d'Auxois rappelle ce vœu avec d'autant plus de confiance que ce bailliage est 

la patrie de M, le chevalier de Bataille, qui donna l'an passé une preuve singulière de sa bravoure, que Sa Majesté a cru devoir récompen¬ ser en lui donnant le rang de capitaine de vais¬ 

seau, ce qui le rend susceptible de la grâce que 

la province attend de la bonté de Sa Majesté Le clergé du bailliage d'Auxois charge spécialement son députe 4e solliciter cette grâce auprès de Sa Majesté, 

iRLEMÈINTAlRES. [Bailliage d'Auxois.] 

Art. 32. Le gouvernement monarchique étant la constitution inébranlable de la nation, la plus propre à sa tranquillité intérieure et à sa sûreté au dehors", la plus convenable à l'étendue de ses provinces, la plus conforme au caractère de ses peuples qui, dans tous les temps, se sont distingués par leur amour et leur attachement pour leurs souverains , le clergé du bailliage d'Auxois ne pourra jamais se prêter à rien de ce qui tendrait à altérer la forme de ce gouvernement ; il y est inviolablement attaché par les devoirs les plus sacrés de l'obéissance, par les liens du serment et de la fidélité, par l'amour et le respect pour ses maîtres, par le bonheur de leur être soumis. Telles sont les plaintes, doléances et remon¬ trances que la chambre du clergé du bailliage d'Auxois présente à Sa Majesté dans l'assemblée des Etats généraux qui se tiendra à Versailles le 27 avril 1789. 

Ainsi arrêté dans la chambre dudit clergé d'Auxois, le 30 mars 1789. 
Signé Piroelle, Groselier, Marandoux curé de 

Ribeaux. Simon, Dufay, prieur de Saint-Jean, A. Gentil prieur de Forctenet, Bouillotte curé d'Armançon, Debadier doyen de Semur, Maillard, curé d'Avallon, Moreau curé d'Allcray, Ducher 

curé de Mendit, Guignier curé de Thoy laBechère, RaiLet curé de Châtel-Girard, Morlet chanoine de 
Semur, commissaire et secrétaire, Garimantran, 
curé, Prieur abbé de Mareilly, président, Begui-
not curé de Lorcy, Pallais secrétaire. 

CAHIER De la noblesse du bailliage d' Auxois. Dans la salle fixée pour le lieu de son assemblée , elle 
a élu , pour comparaître et assister en ladite as¬ 
semblée des Etats généraux , M. le marquis d1 Argenteuil , maréchal de camp, auquel elle donne les pouvoirs et instructions qui suivent. 

Considérant que les ministres du Roi, par le résultat de son conseil du 27 décembre 1788, 
ont avoué, au nom de Sa Majesté, les droits in¬ 

contestables de la nation, et qu'il est indispen¬ sable, pour la sûreté de tous les individus qui la composent, que ces droits soient en ce moment fondés sur des bases inébranlables, ladite noblesse charge spécialement son député de déclarer aux 

Etats généraux que sa volonté est que lesdits Etats statuent, dans la forme la plus authentique, sur les articles suivants : 

Art. 1er. Elle enjoint à son député de proposer 

aux Etats généraux du'royaume, pour loi pre¬ mière et fondamentale, la répartition égale et pro¬ portionnelle des tous impôts, y compris ceux que 

les Etats de la province jugeront nécessaires pour les dépenses de son administration particulière, 

suivant les propriétés et facultés de chaque ci¬ toyen des trois ordres, qui seront imposés sur le môme rôle, renon gan t à tous pri viléges pécuniaires . Si, d'après cette première loi, l'ordre du tiers-état persistait à demander de voter par tête, la noblesse du bailliage d'Auxois enjoint à son dé¬ puté de protester contre tout ce qui pourrait être décidé aux Etats généraux du royaiime, si, dans quelque circonstance que ce soit, on y votait au¬ trement que par ordre. Il s'opposera à ce que la totalité des Etats gé¬ néraux soit divisée en différents bureaux dans 

lesquels on opinerait autrement que par ordre. 
Art. 2. Chaque ordre étant libre, elle enjoint à son député de maintenir le droit que deux ordres ne pourront lier le troisième, ainsi qu'il est con¬ 

staté par les Etats généraux tenus sous le roi Jean en 13d5, 
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